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Fribourg, le 30 août 2022 

Modification de la loi d’application de la législation fédérale sur la poursuite 

pour dettes et la faillite (LALP) 

Monsieur le Conseiller d’Etat, Directeur, 

Nous nous référons à votre courrier du 1er juillet 2022 concernant l’objet cité en référence et 

vous remercions de nous avoir consultés à ce sujet. 

La Commission en a traité lors de sa séance du 30 août 2022. Elle ne se prononce que sur les 

aspects relatifs à la protection des données, à la transparence et à la médiation administrative 

(art. 30a al. 1 let. b de la loi du 25 novembre 1994 sur la protection des données, LPrD ; RSF 

17.1 ; art. 40 let. c de la loi du 9 septembre 2009 sur l’information et l’accès aux documents, 

LInf ; RSF 17.5 ; art. 6 al. 2 let. c de la loi du 25 juin 2015 sur la médiation administrative, 

LMéd ; RSF 181.1). 

A toutes fins utiles, la Commission tient à relever que son examen se limite à vérifier la 

conformité des dispositions aux exigences des règles de protection des données, de 

transparence et de médiation administrative. Il ne lui appartient pas de rendre attentif sur les 

conséquences du respect des exigences, ni de vérifier si des traitements de données 

nécessitant une base légale auraient été oubliés.  

I. Sous l’angle de la protection des données 

Tout traitement de données effectué par un organe public se doit de respecter les principes 

relatifs à la protection des données – à savoir notamment l’existence d’une base légale (art. 4 

LPrD), la finalité (art. 5 LPrD), la proportionnalité (art. 6 LPrD) et l’exactitude des données 

(art. 7 LPrD). 

Lorsque des données sensibles (art. 3 al. 1 let. c LPrD) sont traitées, l’organe public a un 

devoir de diligence accru (art. 8 LPrD) et doit adapter les mesures de protection au risque 

accru d’atteinte que comporte le traitement de telles données. Une évaluation des risques 

préside à la définition de ces mesures (art. 8 ss Règlement sur la sécurité des données 

personnelles, RSD ; 17.15). 
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La Commission rappelle que les extraits du registre des poursuites peuvent contenir des 

données relatives à des procédures, soit des données sensibles (art. 3 al. 1 let. c LPrD). En 

outre, il importe que les bases légales nécessaires permettant l’exploitation d’un système de 

traitement automatisé de ces données soient adoptées dans une base légale formelle, 

conformément au principe de légalité.  

II. Sous l’angle de la transparence 

La Commission n’a aucune remarque à formuler concernant cette thématique. 

III. Sous l’angle de la médiation administrative 

La Commission n’a aucune remarque à formuler concernant cette thématique. 

Tout en vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions de recevoir, 

Monsieur le Conseiller d’Etat, Directeur, nos salutations les meilleures. 

 

 

 

Laurent Schneuwly 

Président 

 


